
Enseignement secondaire classique et technique

semaine de la presse
du 16 au 20 avril 2012

Une coopération entre le Conseil de Presse et le Ministère de 
l‘Education nationale et de la Formation professionnelle.

Pour tous renseignements:
Le secrétariat du Conseil de Presse  •  Maison de la Presse
24, rue du Marché-aux-Herbes  •  L-1728 LUXEMBOURG
Tél.: (352) 22 23 11  •  Fax: (352) 22 23 40  •  secretariat@press.lu

Enseignants, participez avec vos classes à la Semaine de la presse!

Des images 
pour informer



Prière d’utiliser une fiche par classe

Coordonnées du Lycée

Lycée

Adresse 

Coordonnées de la classe

Classe de 

Enseignant en charge de la Semaine de la Presse 

Adresse e-mail de l’enseignant

Numéro de téléphone de l’enseignant

Commande de matériel didactique (envoi par e-mail)

❑ CD-Rom avec des vidéos didactiques
❑ Fiches pédagogiques
❑ Fiches d’information
❑ Loi sur la liberté d’expression dans les médias
❑ Code de déontologie
❑ Déclaration universelle des droits de l’homme
❑ Constitution luxembourgeoise

Autre matériel souhaité: 



Commande de journaux
(prière d’indiquer le nombre d’exemplaires)

Quotidiens

……… Luxemburger Wort	 ……… Tageblatt

……… Le Quotidien	 ……… Journal	

……… Zeitung vum       
        Lëtzebuerger Vollek

Hebdomadaires

……… Le Jeudi	 ……… d’Lëtzebuerger Land

……… Woxx

Magazines

……… Télécran	 ……… Revue

Les journaux seront acheminés par les éditeurs au lycée. 
Chaque paquet portera le nom de la classe et le nom de 
l’enseignant en charge.

Formulaire à retourner au secrétariat du Conseil de Presse

Maison de la Presse
24, rue du Marché-aux-Herbes
L-1728 LUXEMBOURG
Tél.: (352) 22 23 11
Fax: (352) 22 23 40
secretariat@press.lu



• Pendant une semaine, une heure de cours par jour est consacrée à la presse.  Chaque jour traite d’un 
sujet spécifique sous le thème général «Des images pour informer».                 

• Un groupe de travail composé de représentants du Ministère de l’Education nationale et du Conseil 
de presse pilote le projet et sert de relais entre les différents intervenants en cas de besoin.

• Les classes s’inscrivent pour la semaine de la presse avant les vacances de Pâques 2012.

• Le Conseil de presse met à disposition des enseignants un programme détaillé traitant du sujet de 
la semaine ainsi que des fiches pédagogiques pour chaque cours. Les fiches de base seront disponibles 
dès réception de l’inscription. Elles seront complétées au fur et à mesure et sur demande du personnel 
enseignant et transférées via e-mail aux intéressés. 

	 Pendant la semaine de la presse, les journaux participant à l’action publient des reportages spécifiques 
ayant trait au programme du jour. Ces sujets seront clairement marqués du logo de la semaine de la 
presse. Contrairement aux fiches pédagogiques, qui seront le produit d’une réflexion commune, la 
manière de traiter le sujet en question dans le journal est propre à chaque publication.

	 Les hebdomadaires regrouperont leurs contributions dans le numéro de la semaine en question.

• Les enseignants peuvent adresser toutes leurs questions à l’adresse e-mail secretariat@press.lu. 
Les réponses aux questions seront diffusées selon un modèle de « frequently asked questions » par 
e-mail aux enseignants inscrits. 

• Les éditeurs de journaux mettent à disposition des classes des journaux en quantité suffisante pour 
la durée de l’action. Ces journaux sont à commander à l’aide d’un formulaire annexé à la présente. 

• Chaque classe peut demander l’assistance d’un journaliste, désigné d’un commun accord entre le 
Conseil de presse et l’enseignant en charge du cours. Ce journaliste peut être présent en classe à la 
demande de l’enseignant.

• Les journaux participant à la semaine de la presse assurent une large couverture de cette action 
dans leurs colonnes. Des contributions d’élèves seront les bienvenues.

• Rien n’interdit une prolongation de la semaine en cas d’intérêt des enseignants.


